
( N° 15. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

SÉA.NCE ou 10 NovEMBRE 1842. 

EXPOSÉ DES JJIOTIFS dzt prnjet de foi tendant à reuiser /a, loi sur Ia 
contribution. personnelle. 

-" 
MESSIEURS, 

La première loi en matière de conti-ibution personnelle qui fu l exécutée en 
Belflique est celle du 3 nivôse an VII. 

Entre autres bases d'imposition, elle établissait une taxe sur les dornestique-, 
les chevaux et les voitures. 

Modifiée par une loi du 24 avril 1806 ~ celle taxe fut supprimée, cl la 
contribution ne reposa plus que sur le chiffre de la population et le montant 
des droits de patente. 

Le prix de trois journées de travail multiplié par le sixième de la population 
déterminait une première partie du contingent générnl de la province à assigner 
aux arrondissements, et par suite aux communes; l'autre partie était réfilée1 un 
tiers en raison de la population et les deux autres tiers d'après le produit du 
droit de patente. 

Ces bases de répartition ont dû nécessairement amener de grandes dispro 
portions (jans les contingents de commune à commune, puisqu'ils ét aieut 
fixés sans égard aux ressources des habitants : telle commune d'une pr-tite 
population et qui ne comptait que peu ou point de patentables , mais qui était 
habitée par des contribuables plus ou moins aisés , se trouvait très-peu imposée 
eu égard à la position des contribuables; tandis que telle autre commune d'une 
assez grande population, qui se composait principalement d'ouvriers journaliers 
el de petits patentables, avait à supporter un contingent énorme dans la sous 
répartition duquel les éléments qui avaient servi à le déterminer ne pouvaient 
entrer. De là celte conséquence que les habitants imposés dans cette dernière 
commune l'étaient dans une proportion triple ou quadruple de ceux de l'autre, 

Les défectuosités de la loi el les inconvénients du mode de sous-répartition 
eplre lei; contribuables, ont donné lieu à des réclamations i neessantes de la part 
des communes et de leurs habitants. tes unes se plaignaient du contingent 
excessif qui leur était assigné, el les autres de surtaxes qu'ils attribuaient à 
l,1 partialité des répartiteurs. Mais un des plus fâcheux effet:. de la loi du 3 
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nivôse an VII, était de placer sur un pied d'hostilité entre elles 1es localités 
fnvorisées el celles dont les intérêts étaient froissés. 

Aynnl reconnu la nécessité de met Ire un terme ù un tel état de choses , IP 
Gouvernement précédent remplaça celle loi par celle du 213 juin 182.2, qui est 
encore aujourd'hui en vigueur. 

Sans doute celte loi est moins défectueuse sur quelques points que celle à 
laquelle elle a succédé; mais en général elle est vicieuse en ce qu'elle cousacre 
des inérralités choquantes entre les contribuables des villes , comme aussi entre 
ceux-ci et les cont ri bu ables des campagnes. 

La valeur locative des habitations est une des principales bases de la contribu 
t ion , el 1a loi dispose que l'occupant d'une maison qui en loue ou cèdeune partie 
doit déclarer la valeur de son mobilier, autre base de la contribution 1 au 
quintuple rie la valeur local ive. De là il résulte que la plupart des marchands 
r1ui ~ pour exercer leur industrie, doivent habiter les rues les plus fréquentées 1 
et où les loyers sont le plus élevés, sont assujettis à une cotisation d'après ces 
Jeux hases qui se monte à 9 pour cent de la valeur locative: ces contribuables 
sous-louent ù cause même de l'élévation du loyer hors de toute proportion avec 
leurs ressources personnelles et celles que leur industrie leur procure. Cependant 
celle industrie les assujettit à un droit de patente que n'ont point à supporter 
d'autres habitants plus aisés, et qui peuvent se loger plus commodément dans 
des localités où les prix <le location sont modérés. La contribution sur la valeur 
loca live des habitations occupées par ces derniers est donc proportionnellement 
plus faible, et comme leur position ne les oblige pas à sous-louer, la contribution 
sur leur mobilier ordinairement plus considérable revient à peine aux: cinquième 
de celle qui frappe les marchands. 

Les disproportions entre les campa3nes el les villes ne sont pas moins cho 
quautes. 

On peut en attribuer la cause principale à la circonstance qu'avec lintro 
ductiou de la loi du 28 juin 182~ sur la contribution personnelle , d'autres 
nouvelles lois devaient être simultanément introduites, et que celles sur la 
mou Lure cl sur l'abatage devaient produire un plus fâcheux effet dans les campa 
tJnes que dans les villes, où elles n'atteignaient pas directement les habitants. 

Pour donner une juste idée de l'excès des disproportions entre la contribution 
dans les campagnes et la contribution dans les villes, il suffira, pour ne citer 
qu'un seul exemple, d'indiquer ici c1ue les crrands fermiers cultivateurs qui 
étaient imposés en 1822 et antéi-ieurement à une contribution personnelle et 
mobiliaire qui s'élevait de 150 à 200 francs et au delà , n'ont plus été imposés 
depuis 1823, époque de l'introduction <le la loi, qu'à 30, 40 ou 50 francs au 
plus 1 tandis que dans les villes la contribution s'y e:,,l élevée au double de ce 
qu'elle était auparavant. 
En admettant que le motif préindiqué continuât d'exister , les disproportions 

sirrnalées n'en seraient pas moins injustifiables, car les impôts sur la moulure 
et l'abatage ont pesé sur les villes comme sur les carnpagnes , mais depuis qne 
ces impôts ont été supprimés, les inégalités sont devenues plus fla5rantes, et 
rien ne saurait les justifier. 

Une urande défectuosité de la loi est celle qui résulte de l'exemption accordée 
pour les maisons d'une valeur locative inférieure à fr. -42 30 es (20 fl.). 

L'expérience a démontré que des maisons de celle catégorie, dans les campa- 
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r,nes, étaient habitées par des personnes jouissant d'une certaine aisance, tandis 
que des maisons d'une valeur supérieure y étaient parfois occupées pa1· des per 
sonnes indigentes ou dont la position était moins favorable. 

Indépendamment des vices qui viennent d'étre signalés, la loi du 28 juin 182~ 
contient une foule de dispositions odieuses pour le contribuuble , et d'une exécu 
tion tout à la fois difficile et pénible pom l'adrninistration. 

La nouvelle loi proposée tend à faire disparaitre taules les inégalités entre les 
contribuables d'une ruême localité, comme aussi entre toutes les localités elles 
mêmes. 

La valeur locative forme la première base de la contribution. 
La quotité de l'impôt d'après celte base est fixée : 
1° A 4 pour cent de la valeur locative des maisons habitées par des contri 

buables assujettis au droit <le pntente , et qui, pour exercer leur profession ou 
industrie, soul obligés d'occuper des maisons là où les loyers sont fort élevés et 
hors de toute proportion avec leurs ressources , 

:2° A 5 pour cent de la valeur locative des maisons habitées pa1· des contri 
buables qui sont aussi assujettis au droit de patente, mais qui ne sont pas as 
treints, comme les premiers, à demeurer dans les localités où les loyers sont le 
plus élevés ; 

3° A 6 pour ccn t de la valeur locative des maisons habitées par des contribua 
bles non assujettis au droit <le patente, el qui, pouvant demeurer là où ils Je 
trouvent convenable , n'occupent des maisons dun loyer plus ou moins élevé que 
lorsque leur fortune personnelle le perme L. 

Les portes et fenêtres forment la deuxième base de la contribution. 
Le tarif, qui varie en raison de la population , a été combiné de manière à ce 

qu'il ne peul résulter Je son application aucune surtaxe de commune à com 
mune ui de contribuable à contribuable. 

Les portes et fenêtres des maisons où il en existe moins de quatre, seront im 
posées d'après un tarif très-modéré, ce qui permettra d'établir pour les petits 
contribuables des cotisations en harmonie avec leurs moyens. 

On a écarté la base de l'impôt sur les foyers, parce qu'elle est une de celles qui, 
à juste titre 1 a fait naître le plus de répugnance parmi les contribuables, à cause 
des moyens qui devaient être employés pour assurer les droits du Trésor. 

On a é(plemenl écarté les taxes spéciales sur les chevaux et les domestiques. 
Elles sont remplacées dans le projet de nouvelle loi par une imposition supplé 
mentaire d'un demi pour cent de la valeur du mobilier à l'usage des contribua 
bles qui tiennent plus de trois domestiques sans distinction de sexe, ou des 
voitures suspendues, 

L'impôt sur le mobilier 1 troisième base de la contribution, est porté à deux 
pour cent <le sa valeur, 

On a considéré que le mobilier représente mieux encore que la valeur locative 
les facultés du contribuable, et que le taux de 2 pour cent n'avait rieu d'exagéré , 
du moment où on supprimait la disposition qui, pour Lon nombre de contri 
buables , a eu jusqu'aujourd'hui pour effet d'élever le taux actuel de 1 pour cent 
à 5 pour cent. 

Pour faire disparaitre l'inégalité existante entre les contribuables des com 
munes rurales et ceux <les villes, le projet comprend une imposition spéciale 
d'un demi pour cent de la valeur <lu bétail tenu par les cultlvateurs qui ont plus 
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d'un cheval el <le deux bêles à cornes. Celle imposition jointe ù la contribution 
sur la valeur locative, les portes et fenêtres et le mobilier de l'habitation, portera 
à cent francs environ la cotisation totale <les principaux: Fermiers cultivateurs, 
chiffre ,qui ne forme ffUère qu'une moitié de la contribution personnelle et mo 
biliaire i, laquelle ils étaient imposés en 1822 et années antérieures , alors que 1 
comme aujourd'hui, il n'existait aucun impôt sur la mouture ni sur l'abatage. 

Il a parn juste de soumettre à la contribution les personnes on familles qui 
n'occupent que des chambres ou appartements. 

Parmi ces personnes ou familles 1 il s'en trouve dont la position est plus ou 
moins aisée et qui ne contribuent point dans les charges de l'État. 

La contribution dont ils seraient passibles est basée sur le mobilier à leur 
usage, et fixée à 2 ou 2 1i2 p. 0/o de sa valeur comme pour les autres contri 
buables. Le minimurn de celte contribution est fixé n 100 francs pour les per 
sonnes ou familles qui tiennent des voitures suspendues. 
Par suite de cette disposition, Je propriétaire ou le principal locataire, habi 

lant une maison <lon t une partie est occupée par d'autres, ne sera plus imposé 
que pour le mobilier à son usage. 

Il a paru également juste d'assujettir à la contribution les célibataires, âgés 
de 21 ans, qui demeurent chez leurs parents et qui ont une fortune personnelle; 
ou qui, exerçant une profession ou industrie non-soumise à la patente, jouissent 
d'un traitement, d'honoraires, de rétribution ou de salaire. 

Pour bon nombre d'entre eux, cette contribution, qui est modérée, ne fera 
que remplacer le droit de patente, auquel ils sont maintenant assujettis en qua 
lité de commis particuliers, el dont ils cessent d'être passibles d'après le projet 
de nouvelle loi sur les patentes. 

On a eu en vue, quant aux autres, de les faire participer aux charges com 
munes, et de rendre ainsi la loi complète. 

Le système général du projet de loi est que tom; les contribuables soient aussi 
équitablement imposés que possible. Ce système doit être susceptible d'une ap 
probation générale, et j'ai tout lieu de croire, Messieurs, qu'il obtiendra la 
vôtre. 

Le 1'1i'ni"sh'e des Finances , 

SMITS. 
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PRO.TICT DE LOI. 

Sur le rapport de Noll'e .!Uinislrc tics Finances, 

Nous AVONS AlHtft'rf Er Atu11):roNs : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté, en Notre 
uom , a la Chambre <les Représentants, pa1· Notre .Ministre des 
Finances : 

La con tribu lion personnelle sera établie, a partir du 
, sur les bases suivantes. 

PREMIÈRE BASE. - Yalu·ur locative. 

A11TICLE Paun.rn. 

La contribution sur la valeur locative est fixée à quatre, 
cinq ou six pour cent de la valeur locative brule des maisons 
et bâtirnents , cours et jardins qui en dépendent. 

ART. '.2. 

La contribution ù quatre pour cent est applicable aux 
maisons, bâtiments I cours et jardins occupés par des hôte 
Iiers , auhergistes, cafetiers, cabaretiers et marchands tenant 
boutique ou magasiu ouvert pour la vente en détail. 

ART. 3. 

La contribution à cinq pour cent est applicable aux mai 
sons, bâtiments, cours et jardins occupés par tous autres as 
sujettis nu clroit de patente que ceux dont la désignation 
précède. 

ART. 4. 

La contribution à six pour cent est applicable aur mai 
sous, bâtiments, cours el jardins occupés par des contribua 
bles non assujettis au droit de patente. 
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Aar, tl, 

Son l compris sous la dénomi na lion de maisons et bûti 
monts assujettis à la contribution, tous locaux servant i1 I'ha 
bitation do l'homme el les utelir-rs , mugnsins , remises et 
écuries qui forment un ensemble régulier avec l'habitaliou , 
011 qui, leur étant attenants, en sont une dépendance im 
médiate. 

ART. 6. 

Les jardins dans les communes rurales dont la contenance 
excèderait: 

1 ° Dix ares pour ceux dépendant iles maisons occupées pn r 
des artisans ou jou rnuliers ; 

2° Cirn1unnlc ures pour ceux dépendant des maisons oc 
pécs par des fermiers cl cultivateurs; 

3" Un hectare pour ceux dépendant tlcs autres habita 
tions, n'entreront dam la valeur locative que pour les conlc 
nances respectivement indiquées ci-dessus. 

ÀRT, 7. 

Les jardins dépendant des maisons occupées par des jardi 
niers fleuristes, ne pourront entrer dans la valeur locative, 
quelle que soit leur contenance, pour, plus d'une moitié en 
sus de la valeur des maisons prises isolément. 

DEux1ÈroE BASE, ...- Portes et [enêtres. 

AIIT. B. 

La contribution sur les portes et fenêtres est fixée confor 
mément au tarif suivant: 

POPULAfION DES COMMUNES 

( BHU.11:Uf.S ~OJIPIIISF.S ). 

iUISONS AG6L011l.f.R:ÜS, 

Taux de la contribHtion par porte et fenêtre 

du rea-de-chaus- des étages plus des moisons 
sée et des lrt.' €L 
2,mc étage.s des éleve s , rles en• 11•'ilyaut p11s plus 
maisons a y au t 
plus de trois tre-suls cl des de trois 
portes et feuè- 
tres. caves habitees, portes et feuétr•. 

IIIAl&Oll'S SITUf:ES EN DEH~S DES AGGLO!IÉRATIONS. Il 
Taux <le la contril>ution par porte et fenêtre 

ùu rei•de-chaus- des étages plus des mmso ns 
sée et des 1re et 
,2nic: étJgr.s des élevés, des en- n'.u)aUt pas plus 
maisons ayant 
plus de trois Ire-sols et des de trou 
110,·tes cl fenê- 
tres. caves hahltées. poiles el fen êu-s. 

50,000 âmes et au-dessus, 2 >) 1 1 )) 1 40 >) 70 1 70 

30,000 i\ 50,000 âmes 1 80 00 n 00 1 50 )) 65 65 

20,000 à :50,000 âmes J 00 80 >) 80 1 20 60 (JO 

10,000 à 20,000 âmes l 40 70 70 1 >) >) 50 50 

5,000 à 10,000 âmes ·1 20 00 >) 00 t 50 50 

Au-dessous de !i,000 âmes 1 50 50 1 50 50 
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Anr , 9. 

Ln loi entend par agglomération les maisons situées tla11, 
les limites intérieures d u rayon tic l'octroi. 

Dans les communes d'une population de 5,000 âmes cl an 
dessus, ou il n'existerait pas d'octroi , l'agglomération se com 
posera des maisons formant u11 ensemble continu et tle celles 
qui n'en sont pa.s distante de plus <le 50 metres. 

ART, 10. 

Ne sont pas imposables: 
1° Les fenêtres servant a éclairer les corridors et escaliers; 
2° Les fenêtres dans les toitures; 
3° Les vitrage& au-dessus des porlcs; 
4~ Les œils-de-bœuf el autres ouvertures servant à éclairer 

ou a aérer les greniers et les caves non ha bitées ; 
5° Les portes intérieures autres que celles donnant sur les 

cours ot jardins; 
6° Les portes et fenêtres des pressoirs, buanderies, bûchers 

fournils et lieux d'aisance; 
7° Les portes et fenêtres des serres et orangeries; 
8° Les portes cl fenêtres des ateliers, magasins, remises el 

écuries; 
9° Les portes el fenêtres des pavillons qui se trouvent dans 

des jardins non attenant aux habitations de ceux qui les occu 
pent, pour autunt que ces pavillons ne servent pas de demeure 
permanente ou temporaire. 

ÎROISlEME BASE. - Mob-ilier, 

AIIT, 11. 

La contribution sur le mobilier est fixée à 2 pour cent de 
sa valeur. 

Elle est portée a 2 !/2 pour cent pour les contribunhles qui 
tiennent plus de trois domestiques sans distinction de sexe, 
ou des voitures suspendues. 

ART. 1'.2. 
Le mobilier imposable comprend tous les meubles et effets 

mobiliers à l'usage domestique ou personnel, à l'exception: 
1° Des habits, linge de corps, et en général de tout ce qui 

sert de vêtement; 
2° Des montres, perles, bijoux et de tous autres objets de 

parure; 
3° Des tableaux, statues, gra vures , des si mi, médailles et 

objets d'antiquité et de curiosité; 
4° Des hibliothèques ; 
5° Des instruments de musique ; 
6° Des objets d'histoire na tu.relie el anatomiques; 
7° Des instruments de physique 1 <le mathématique, d'op- 
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tique, do chirurgie, el en général de tout ce qui sert ù l'étude 
et ii lu eu ltu re d c la soi cnce cl <les arts ; 

8° Des voitures suspendues ou non susp oudues , chariots, 
char relies, chevaux, s cl les, ha ruais cl ustensile, d'écuries ; 

0° Des instruments aratoires et ustensiles de jardinage; 
10° Des outils cl instruments 11 l'usage des Iahri ques , prn~ 

fessions et métiers ; 

11° Des comptoirs, utmoircs , pupitres, rayo11s, boites, 
hala nces , poids, et au tres o bjcls sembluhles da us 1 es boutiques, 
magasins et bureaux. 

,\r.t, 13. 

Par exception aux tli~posiLious de l'art. 11, la conlrihution 
su r le mobilier des h ôtr licr» cl aubergistes est fixée ù 3 pour 
cent de la valeur locative des hôtels ou niaisons qu'i ls oc 
cupent. 

Elle sera établie à raison de 4 pou1· cent de la 111~me valeur 
pour les hôteliers et les a ubergis les qui tieud ront des voilures 
suspendues. 

AIIT, 14. 

Sont exempts de la con tribu lion d'après les bases qui pré 
cèdent : 

1° Les édifices affectés au service de l'État, des provinces 
et des communes; 

2° Les hôtels , maisons ou parties de maisons occupées par 
les ambassadeurs, ministres plénipotentiaires et autres agents 
diplomatiques des puissances étraugères , potir autant que les 
agents diplomatiques belges accrédités prés des mêmes puis 
sances jouissent d'une semblable exemption ; 

3° Les maisons occupées par les consuls nés à l'étranger, 
pour autant qu'il y ait réciprocité à l'égard des consuls belges 
nés en Belgique ; 

4" Les bâtiments à l'usage des fabriques et usines, 
5° Les bâtiments servant a l'exploitation rurale; 
6° Les hospices el autres établissements de hieufaisuuce ; 
7° Les maisons ou parties de maisons habitées par des per- 

sonnes ou familles reconnues indigentes; 
8° Les bâtiments occupés par des corporations religieuses 

instituées dans un but d'utilité publique ; 
9° Les bâtiments occupés ·pa1· les universités, athénées, 

colléges et séminaires ; 
10° Les écoles dans les communes rurales; 
11° Les écoles dans.Ies villes où les élèves sont admis sans 

rétribution; 
12<> Les écoles dans les villes, lorsque Ies maîtres ou maî 

tresses qui les tiennent ou les dirigent, reçoivent un subside 
de l'État, de la province 011 de la commune. 

Seront toutefois soumises à la contribution d'après les sus 
dites hases, les parties des bâtiments, édifices ou établisse 
ments désignés sous les Il"~ 1, 4, 67 8, 9, 1 O, 11 et 12 ci-dessus, 
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qui serviraien t <le demeure aux directeurs 011 direct rires, 
professeurs 1 'Îrlst it uteurs ou i nstitutrices , mail res ou mail res 
ses , économes cl concierges. 

PM qui es! due la contribution c/>apdJs les hases 9111 
précèdent, 

La conlribntion sur la valeur locative, les portes et fcn~ 
tres et le mobilier est due par ceux , propriétaires ou 11011, 

<JUi occu peut , possèden t ou ont à bail les maisons et bilti 
men ts soumis iJ lu contribution. 

Anr; 16. 

Le propriétaire ou le principal locataire, habitant 11110 

maison, en pa rtic occupée par un ou plusieurs locataires ou 
par m1 ou plu sieurs sous-locataires, doit la contribution to 
tale sur la valeur locative et les portes et fenêtres, Il ne doit 
la contribution sur le mobilier que pour le mobilier à son 
usage. 

ART. 17. 

Le propriétaire ou le principal locataire, n'habitant pas 
une maison occupée par plusieurs locataires ou par plusieurs 
sous-localai res , doit la contribution totale sur la \'a leur lo 
cative et les portes et fenêtres. Il ne doit pas de oontr ibution 
sur le mobilier. 

ART. 18. 

Dans les cas prévus par les articles 16 et 17, la valeur lo 
cative el le nombre des portes et fenêtres seront déterrninés , 
déduction faite d e la valeur locative et des portes et fenêtres' 
des parties de maisons qui seraient occupées par des indigents. 

A11r. 19. 

Le propriétaire ou le principal locataire, non habitant 
d'une maison ordinairement occupée par plusieurs Iocatai 
res ou pa1· plusieurs sous-locataires, doit la contribution totale 
sur la valeur locative et les portes et fenêtres, sans égard si 1 
a l'époque où la contribution doit être établie, la maison est 
inhabitée ou si elle n'est habitée qu'en partie. 

Le propriétaire ou le principal locataire aura droit a la 
remise entière de la contribution si la maisou reste inhabitée 
pendant toute l'année ou si elle n'a été habitée que par des 
indigents. 

La remise de la contribution ne sera que partielle si la 
maison n'a pas été habitée p~r tous locataires ou sous-loca 
taires indigents, Elle sera réglée conformément a l'art. 18. 
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,\RT, 20. 

Le propriétaire 011 le locataire d'une maison non meublée, 
mais ayant été hnhitée pendant l'année précédentc , est im 
posable. 

Il uura droit à la remise <le la contributicn si la maisou 
reste inhabitée pendant toute l'année. 

ART. '21. 

Le propriétaire on le locataire d'une maison inhubiléc , 
mais meublée est imposable. 
Il aura droit à la remise <le la contribution si la maison 

reste inhabitée pendant toute l'année. 
Dans le cas ou une partie qur-lconque de la maison serait 

habitée par un gardien, la remise de la contribution s'éta 
blira, déduction faite de la contribution afférente ù celle 
partie. 

Anr. '.22. 

Le propriétaire d'une maison qu'il n'a pas habitée pendant 
l'année écoulée, n'est pas imposable si elle n'est meuhlèe que 
dans la partie occupée par un gat·dien. Dans ce cas, le gar 
dien sera passible tic la contribution sur la valeur locative et 
les portes et fenêtres <le 1a partie qu'il occupe, et sui· le mo 
bilier que celle partie renferme. 

QUATRIÈME BASE. Bétail. 

ART. 2$. 

Indépendamment de la contribution dont les bases sont 
déterminées par les articles 1 à 14, les contribuables ci-après 
désignés, savoir: 

1° Les cultivateurs qui tiennent plus d'un cheval et de 
deux bêles a cornes ; 

2° Ceux qui ne tenant pas tle cheval, font cultiver pour 
leur compte plus de deux bonniors de terrain el tiennent plus 
de deux bêtes à cornes ; 

3° Ceu1. qui n'exploitant que des prés ou pâtures , tiennent 
plus de quatre bêtes a cornes; 

Seront imposés a raison d'un demi pour cent de la valeur 
bu bétail qu'ils tiennent. 

Aar. 24. 

Le bétail imposable se compose des taureaux, bœufs , vaches, 
génisses, veaux, porcs et moutons. 

ARr. ~o. 
Le minimum de la contribution d'après celle hase, est füé 

à 10 francs. 
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Locataires ou sons-locataires occupant une 011 plusieiu» cliambri» 
011 des appa1·tc111cnts. 

Ain. 20. 

Les pc1·so1111es ou familles occupunt une ou plusieurs cham 
hres ou des appartements seront imposées à raison do 2 pour 
cent de la valeur du mobilier a leur usage. 

La conlrihution sera de 2 1/2 pot11· cent pour les personnes 
ou familles qui tiennent des voilures suspendues. 

A11-.. 27. 

Le minimum de ]a contribution qui sera due d'après le 
laux de 21/'!. pour cent, est fixé à cent francs. 

A1rr. 2B. 

Les personnes ou familles belges qui occupent des cham 
bres ou appartements chez les hôteliers 011 aubergistes seront 
pnssihlos de la contribution aprés six mois Je résidence dans 
lu commune où elles deviennent imposables. 

A111. 20. 

La disposition de l'article précédent est applicable aux 
personnes ou familles étrangères qui occupent des chambres 
ou appartements chez les hôteliers ou aubergistes après une 
année de résidence. 

Oëlibatoiros figés de '21 ans qui demeu1·e1tt chet: leurpè)e , mère ou 
autres parents. 

ART. 30. 

Les célibataires âgés de 21 ans, qui demeurent chez leur 
père, mère ou autres parents, cl qui ont une fortune person 
nelle, ou qui ël!..i:ïÇilnl une profession, industrie ou état quel 
conque non sujet au droit de patente, jouissent d'un traite 
ment , d'honoraires, de rétributions ou <le salaires, seront 
imposés suivant la population <les communes comme suit : 

POPULATI01°" DES COMMUNES 

( 8,\NLIIWE COMPRISE). 

MONTANT 

de 

L~ CONTIIIBUT!ON. 

50,000 âmes et au dessus • Fr. 8 >) 

50,000 à 50,000 âmes , - • l) 7 l) 

20,000 à 30,000 âmes • >) 6 
10,000 à 20,000 ârnes . 

1 5 
5,000 à 10,000 âmes . >) 4 

Au-dessous de 5,000 âmes. >) 
~ • ,> 

6 
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Contribution. due pour l'am1ù entière, 

AIIT. SI. 

La contrilrntion est duc pour l'année entière pat' tous ceux 
qui en sont passibles au ter janvier. 

Déclarations ri fottnu'r par les contribttables et dispositions q1ti s'y 
,·attachent. 

ART. 32. 

Chaque année, au 1 '" janvier, il sera remis par les soins 
d u receveur des contributions, ou domicile des contribuables 
une feuille de déclaration en blanc, destinée à présenter les 
indications relatives à leur cotisation. 

La formule de cette déclaration sera arrêtée pnr le Gon 
verncrnenl. 

Au. 83. 

Les contribuables sont tenus de répondre avec exactitude 
cl précision aux questions qui seront posées dans la feuille 
de déclaration qui leur sera remise. 

ART. ~H. 

Il sera formé une déclaration particulière po11r chaque 
maison. 

ART, 3o. 
Le propr iétaire ou Je principal locataire habitant une 

maison en partie occupée pllr d'autres, fera seul la déclara 
tion requise, et y indiquera les noms des personnes ou familles 
qui y occupent des chambres ou appariements, 

Ant. 36. 

Le propriétaire ou le prinl'ir~l locataire n'hahitant pas une 
maison occupée par plusieurs locataires ou par plusieurs sous 
locataires, ou qui est ordinairement occupée de celte manière, 
fera également seul la déclaration requise. 
Il indiquera, dans celle déclaration, les noms de tous les lo 

cataires on de tous les sous-Iocataires. 

An, 37. 

Les déclarations, dûment remplies, seront signées pal' les 
déclarants. 

Dans le cas où !e déclarant ne saurait écrire ni signer, men 
lion en sera faite dans la déclaration , qui alors devra être re 
vêtue de la signature de deux témoins. 

ART. 38. 

Par exception, il sera, pour l'assiette de la contribution, 
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lors <le l'anlroduot ion de 1.-i présente loi, procédé à une e st i 
ma tion générale do la valeur locative et i1 un recensement ~é 
nérul des portes el fenêtres. 
Pour celle première année, le contribuable n'aura pa~ a 

s'occuper dans sa déclaration <le ces deux bases de la contri 
bution. 

Â.Rl', $9. 

Pour les années suivant es , il ne sera procédé a l'estimation 
de la valeur locati ve el au recensement des portes et Ïenêt tes, 
'I ue pour autant que les contribuables en feront la demande, 
ou que la commission i nstituée en vert ü de l'art. 45, Je jugera 
n éoessa ire. 

ART. 40. 

Pour la première année , comme pou,· celles qui suivrun t, 
aucune estimation du tnobilier, autre que celui à l'usage des 
personnes ou familles occupant des chambres ou apparie 
ments, ne pourra avoir lieu, lorsque les contribuables deman 
deront que la valeur en soit fixée au quintuple de la valeur 
lor-at ive. 

Al\T. ,41, 

Lorsque la valeur d11 mobilier aura été établie par estima 
tion, elle sera, si le cen tr ibuable en fait la demande, main 
tenue pot1r les années suivantes, à moins que la commission 
mentionnée a l'article ci-dessus, n'ait des motifs pour 1e- 
1111érir une nouvelle estimation. 

Au. 42. 

Les personnes v11 familles qui occupent des chambres ou 
appartements, pourrontêgalemenl demanderque l'estimation 
qui aura été faite de leur mobilier pour établir la contribution 
<l'une année quelconque ,soit maintenue pour les années sui 
vantes. 
L'admission de cette demande est subordonnée à fa res 

triction qui termine l'article précédent. 

IfelirC111ettl des déclaration,. 

ART. u. 

A l'expiration du terme de huit jours, ù partir de celui de 
la remise des feuilles de déclaration, il sera procédé par uu 
délégué du receveur à ce autorisé, au retirement des décla 
ra lions. 

Ce délégué donnera 0111 contribuables qui lui en feraient 
111 demande, les renseignements dont ils auraient besoin pour 
corn piéter ou remplir leurs déclarations. 
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Anr. -4,L 

Aucun contribuable ne pourra se prévaloir d'une omission 
qui aurait eu lieu à son égard Jans la distribution des feuilles 
de déclaration. Dans le cas ou il n'en aurait pas reçu avant le 
15 janvier, il devra s'en procurer une ou bureau cJ11 receveur, 
et la remettre ensui le, dûment remplie, au même bureau Jans 
les huit jours. 

Ce contribuable pourra, au besoin, se foire aider pa 1· le 
receveur pour remplir sa déclnration. 

E.r:amen des déclarations. 

ART, MS. 

Le contenu <les déclarations sera examiné dans chaque com 
mune par une commission composée <lu bourgmestre, 1l'uu 
membre du consei I communal délégué par ce conseil, d u con 
trôleur et du receveur des contributions. 

Le bourgmestre pourra se faire remplacer par un des écho 
vms, 

ART • .46. 

La commission s'assurera de l'exactitude des déclarations, 
el dressera deux listes, dont l'une contiendra l'inscription des 
déclarations reconnues exactes, el l'autre, l'inscri prion des 
déclarations reconnues inexactes. 

La nature des inexactitudes sera indiquée sur celte dernière 
liste, dont il sera remis un double, avec les déclarations, aux 
experts qui seront nommés en vertu de l'art. 52. 

ART. 47. 

La commission formera une liste particulière des contri 
buables qui n'auraient pas fait de déclaration. Un double de 
cette liste sera également remis aux experts mentionnés à l'ar 
ticle précédent, 

ART. 48. 

Dans le cas où les membres de la commission ne seeaieut 
pas d'accord sur l'admission ou l'inadmissiun <les déclara tions, 
ils consigneront leurs observations contradictoires dans nu 
rapport an gouverneur,- qui, après avoir pris l'avis du direc 
teur des con tribu lions, statuera sur l'objet. 

Formation de, rôles pri,witifs. - E:récT1toire de ces rôles; -- Leur 
publication et recouvrement. 

ART, -49. 

Les opérations de la commission étant terminées, le rece 
veur des contributions sera mis en possession des déclnra tions 
reconnues régulières. 
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II Iormern immédiatement tl'apres ces déclarations un rôle 
primitif, qui, après avoir été examiné pal' le contrôlem, sera 
envoyé par ce dernier an directeur, 

AR1', so. 

Le directeur, après avoir vérifié l'exactitude <les cotisations 
que comprendra le rôle, le soumettra nu visa exécutoire (ln 
gou\'erneur. 

Ain. !il. 

La publication du rôle sera faite dans chaque commune 
par le collégc des bourgmestre et échevins.dans les huit jours 
a dater ile celui où il lui sera parvenu. Le bourgmestre en 
fera ensuite la remise nu receveur chargé d'en opérer le rc• 
couvrement de la manière usitée. 

J!,'xpc1 tises. 

ART. o~. 

La commission instituée dans chaque commune en vertu 
ile l'art. 45, nommera deux experts pom procéder aux éva 
luations, dénomhrcmenls et est imn tious du mobilier el du 
bétail, qui seront demandés pa1· les contribunhles, ainsi qu'aux 
évaluarions , rlénombrements et estimations que l'examen des 
déclarations lui aura fait reconnaître nécessaires. 

AnT. 1m. 

La commission nommera en même temps un troisième 
.expert , qui , dans le cas prévu par l'art. 59, sera appelé a 
intervenir dans les opérations mentionnées à l'art. 52 qui 
précède. 

Aar. 54. 

Lorsqu'il n'y aura pas de majoritédans la commission pour 
la nomination des experts, les membres qui la cumposcut for 
meront ensemble ou séparément une liste de candidats qu'ils 
croiront les plus propres à en remplir les fonctions. 

Ils adresseront celte liste au gouverneur, qui procèdera à 
la nomination des experts. 

ART. 00, 

Dans les communes d'une population de moins de cinq 
mille âmes, les experts ne pourront être choisis parmi les ha 
bitants de ces communes, 

A11T. M. 

Par suite de la disposition qui fait l'objet de, l'art. 38, la 
commission nommera, pour la première année de l'introduc- 
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lion de la loi, deux experts par quartier ou section , clam les 
villes ou ces subdivisions existent. 

Pour les yiJlcs non divisées en quartiers ou sections> et dont 
la population s'élève il plus <le dix mille ûmes , la commission 
nommera deux experts par chaque mille maisons cpie la ville 
renferme, et fixera les eirconscriplions où los experts auront 
à opérer. 

A moins d'une autorisation spéciale dèlivréo pur la cour 
mission, les experts ne pourront procéder il aucune évalua 
tion, dénombrement ou estimation dans un autre quartier, 
section ou circonscription que celui qm lem an ra été assigné. 

Aa1. o7. 
Les experts seront assermentés devant le juge de paix du 

ressort de leur résidence. 
Ils ne pourront opérer isolémeut. 

AR-r. 08. 

Les valeurs locatives moyennes des maisons occupées à titre 
de bail serviront a détenniner , par comparaison, Ies valeurs 
locatives de celles non louées, 

AaT. o9. 
Dans le cas Je divergence d'opinion entre les deux experts 

sur l'évaluation ou l'estimation <les objets imposables, le bourg 
mestre requerra l'intervention du troisième expert CJUÎ aura 
été nommé en exécution de l'art. 53; el si celui-ci diffère d'o 
pinion arec les deux autres, l'évaluation ou l'estimation qui 
ne sera ni la plus forte ni 1o plus faible, aera. prise pour base 
de la contribution. 

ART, 60, 

Les contribuables qui refuseraient d'admettre les experts 
dans leurs habitations ou bâtiments, ou qui les empêcheraient 
d'une manière quelconque de procéder aux opéra lions dont ifs 
seront chargés en conformité de la présente loi, seront cousés 
<l'office par la commission instituée en vertu de l'art. 45, 

Cette cotisation sera établie pnr comparaison avec les coti 
sations d'autres contribuables de la même commune. Après 
avoir été ainsi déterminée, elle sera majorée d'une moitié en 
sus à titre de pénalité. 

ART. 61. 

Les experts dresseront sur papier libre un procès-verbal de 
leurs opérations. Ce procès-verbal , qui sera remis par eux au 
receveur, con tiendra toutes les indications nécessaires pour 
établir les cotisations des contribuables portés sur les listes 
qui leur auront été fournies eu conformité des dispositions fi 
nales des articles 46 et 47. 

Ces listes, accompagnées des déclarations, seront également 
remises au receveur. 
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Formation des rôles s11pplé111r11taircs, -- Eaièouio ire de uM rôles, -· 
Leur publicatio« et recourr eme nt . 

Anr. (j::!,, 

Le receveur formera immédiatement, d'npr és le prucès-vor 
bal qui I ui au ru été remis par les ex perts , un rôle supplémeu 
taire qui comprendra tous les contribuables qui n'auront point 
été portés sur le rôle primitif précédemmen t coufect iouué e11 
exécution de l'article 49. 

ART. G3. 

Les autres dispositions de l'art. 40 el celles des articles 50 
et 51 relatives à l'examen Liu rôle primitif lla1· le contrôleur, 
ii la vérification des cotisations par le directeur, au visa exécu 
toire du gouverneur, à la publication el à I u remise tl u rôle 
au receveur, seront observées it l'égard du rôle supplémen 
taire, 

Becouoremesu de la contributien, 

Aar. ü4. 

Lu contribution est payable par douzième, 
Chaque douzième est dû à l'expiration du mois. 

ART, (lo. 

Le coutrihuablc qui se trouvera dans le cas Je quitter lu 
commune où il a été cotisé, devra, s'il n'a pas payé )a totalité 
de su contribution, faire connaître au receveur, par une tle 
elaratjon écrite, la commune qu'il va habitée. 

Si celle commune est située en dehors du royaume, il sera 
tenu de solder la totalité de sa contribution avant d'effectuer 
son changement de résidence. 

Réclamation», 

Les contribuables qui croiraient que leur cctisation n'a pas 
été exactement établie d'après leurs déclarations, ou CJUÎ se 
eroiraieut surtaxés par suite <le l'opération des experts, pour 
ront se pourvoir en réclamation dans le ternie de deux mois 
à partir de la date de la publication du rôle. 

La réclamation devra être motivée el aceompagnée d'un du 
plicata de l'averrissement-extrait du rôle constatant le paye 
meut des termes échus de la cotisation, 

ART, 67. 

Les réolamations pourront être écrites sur papier libre. 
Elles seront adressées au gouverneur de la province. 
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AnT, G8. 

Le gouverneur transmettra la réclamation au directeur des 
contributions, afin <l'avoir l'avis du collégc des bourgmestre 
cl échevins, du contrùleur et <ln receveur des contributions. 
Ces a-vis seront transmis, avec la réclamation en retour , au 
gouvemour, par le directeur, qui y joindra son rapport, 

Le gou-verneur statuera, 

Fonds destiné à couorir le/J dég·rèvemmts, les cotes irrécoucrabtee 
et les frais d'e.vpertise. 

ART 69. 

11 sera imposé en sus de la contribution dix centimes ad- 
dition nets, dont le procl ui t servira à couvrir : 

1 ° Les dégrèvements accordés par su ile de réclama Lions; 
2° Les cotes irrécouvrables; 
3° Les frais d' expertise. 

Contra'l!entions. 

ART, 70. 

Les contribuables qui seront trouvés en contravention après 
la mise en recouvrement des rôles, seront punis d'une amende 
égale au double de la cotisation à laquelle ils auront cherché 
à se soustraire. 

L'amende pour les célibataires, assujettis a la contribution 
déterminée par l'art. 30, est fixée au quintuple de la con 
tribution. 

La contribution sera toujours due indépendamment de 
l'amende. 

ART. 71. 

Les contraventions seront constatées par les employés de 
tous grades de l'administration des contributions directes, 
douanes et accises, au moyen de procès-verbaux, dressés sous 
la foi du serment qu'ils ont prêté en leur qualité respective. 

Ces procès-verbaux feront foi en justice jusqu'à preuve 
contraire. 

Pour,;uites ,, exercer devant les tribunaux em-ui,e des cotitraven- 
.• tions constatées ; 

ART. 72. 

La connaissance de toute contravention aux disposurona de 
la présente loi est attribuée aux tribunaux de police correc 
tionnelle. 

Toutes les actions pour I'application d'amendes seront 
portées et poursuhies devant lesdits tribunaux, au nom el à 
1a diligence du Ministre des Finances. Les tribunaux ne pro- 
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nouceront sur ces affaires qu'après avoir entendu les conclu 
sions du ministère public. 

Les jugements rendus seront sujets il appel et à cassation , 
conformément aux lois existantes en matière correctionnelle. 

Les poursuites devcmf les tribunawn: ne pourrim» tiroir lien que de 
l'aveu du Dèpartemeu; des Finances. 

AnT. 73. 

Les poursuites devant les tribunaux ne pourront avoir Jien 
qu'ensuite d'autorisation du Ministre des Finances, qui aura 
la faculté de donner aux fonctionnaires des contributions di 
rcctes le pouvoir de transiger avec les contrevenants sur les 
amendes quils auront encourues. 

Répartition d« produit des amendes, 

AIIT. 74. 

Le produit des amendes sera réparti <le la manière qui sera 
déterminée par le Gouverne ment. 

J> rescriptions. 

ART. 7:5. 

Il y aura prescription de toutes actions du chef de contra 
veution a la présente loi, lorsque ces actions ne seront pas 
poursuivies dans le terme d'un an, a partir de la date ile 1a 

, signification du procès-verbal de contravention. 

.tbroqatio« des dispositions atüérieures, 

ART. 76. 

La loi du 28 juin 1822, sut· la contribution personnelle, 
ainsi que toutes les dispositions postérieures y relatives, sont 
abrogées. 

Donné à Laeken , le 9 novembre 1842. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Ror : 

Le 1}/inistre des Finn,1wes, 

SMITS. 





CONTRlllUTION PEI\SONNELLLE, 

TABLEAlJ 
INIHQUAN'f Ll~S 

PRODUITS DE 1841 D'APRÈS LA LOI DU 28 JUIN 182! EN VIGUEUR, 

LES PRODUITS APPROXIMA TIFS 

D'APRÈS I.E PRO.JET DE NOUVEi.LE l.01. 
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LOI DU ~8 JUIN -1822, EN VICUEUR. 
Il ------ -------- 1 

nASES 
de 

J,A CONTllll\ll'l'I0:11, 

PRODUITS 

ru 

l' 1\ 1 !\ C J l' ,\ 1,. 

Observations. 

f.0 Yaleur locnliye a 4 
Il, o/o 

3• Foyc1·s . 

4° lUohilicr 

1,0 Domestiques et ou 
vriers-domestiques 

6° Cl1evaux 

Tot.u 

1.0G0,000 

2,7ü0,000 Il 

86:5,500 » 

'I ,550,000 • [ La contribution est établie à raison de 1 p. 0/u de la valeur (1 u mobilier (a. 
Les contribuables peuvent demander que la valeur du mobilier soit fixée 

,111 quintuple de la valeur locative. 
Ceux qui louent ou sous-louent des chambres ou appartements doivent 

la contribution sur le mobilier, à raison de t'i p. 0/, de la valeur locative 
(quintuple). Pont· beaucoup de conulbuables , la conulbntlon ainsi établie 
est <le plus de 5 p. ''/ode la valeur du mobilier. 

405,700 

315,000 • 

7,732,200 " 

a) NOTA, Sont exempts de toute contributlou d'a 
près les quatre premieres bases : 

I• Dans les communes au-dessous de 10,000 âmes , 
les occupants de maisons d'uue valeur Iocatlve au-des· 
sous de fr. 42 32 c• ( 20 ûorlns ) ; 
20 Dans les communes de 25 à 50,000 ûmes, les oc 
cupants de maisons d'une valeur locative au-dessous 
de fr. 52 91 C' ( 25 florins); 
3, Dans les communes de 60 :1 75,000 âmes, les 

occupants de maisons d'une valeur Iccatlve au-dessous 
de fr. 63 49 c• ( 30 florins) ; 
4• Dans Ies communes au-dessus de 75,000 âmes, 

les occupants de maisons d'une valeur locatirc de 
fr. 74 07 c• ( 35 lloruu.) 

Ln somme tic 1,0G0,000 francs représente 40,000,000 de valeur locative 
à ,1 }', 0/o. (c1. 

Ln somme de 2,7!50,000 fr. est le produit <le l'imposition ile 2,-1l.i8, 150 
portes et Ienôu-es (a. 

Les taux de la contrihutiou varient en raison ile la population des com 
munes et de l'étendue tics aaalomératious. Les portes et fcn êtrcs des mai 
SOllS cxu-a-ruuros do toutes ks, illes indistinctcmcn t, soul itn posées connue 
dans les communes rurales. 

La eonuibutlon sur les foyers est tic : ( a. 
•'r. 0 84 c' ,80

1
~ pour un seul foyer. 

Fr. 'I 58 c• i7~',, par foyer, lorsque la contribution est due pour deux 
foyers. 

t'r. 3 70 c' fo'u par foyer, lorsque la contrlbutiou est due pour trois 
foyers ou plus. 

Les foyers au-dessus de douze no sont pas imposables, 

La contribution est établie à raison de : 
Fr. 8 46 c• -Aft, !orsqu'onncticntqu'uneservantesans autre domes 

tique. 
Fr. 14 81 c' 1~"0 par domestique, sans distinction de sexe , lorsqu'on 

tient deux ou un plus grarnl nombre de domes 
tiques. 

Fr. 6 55 c• par ourrier-domestique, 

Fr. 4.2 52 C' 
Fr. 14 81 c• 

et Fr. 15 00 c• 
Fr. ·JO 58 c• 

La contribution sur les chevaux est établie à raison do ; 

,•0°0 par cheval de luxe. 
!..!!../ 
100 ! par cheval à usage mixte. 

1~0 par cheval tenu par les entrepreneurs de diligences el 
loueurs <le voilures, etc. 

Fr. 42 32 c• 1"0
1
~ pour les chevaux tenus par les marchands qui en ont 

ordinairement moins du 10. 
Fr. 84 05 c• fut pour les chevaux tenus par les marchands qui "n ont 

ordinairement plus <le t O. 

Nata, La contnbutloe établie sur les chevaux tenus par le, entrepreneurs ù1• 
d,ligence,, loueurs de chcv•ux et marchands de chevaux, forme double emploi 
avec la patente. Les chevaux imposés à h contnbuuou personnelle sont uéces 
saires ~ ces contribuables pour exercer Ieur professrou. 
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JlROJET DE NOUVELLE LOI. 

BASES 
de 

1,A CONTRJRUTION, 

PRODUITS 

Al'l'I\OXI ~l,\TJ}'S, 
Observations. 

!0 Vrdcur locative i1 4, 
IS 11t 6 p. 0/o . fr. 

2o Fortes et ïeuètres. 

3" 1Uobilic1·, 2 p. "/• de 
111 valeur : 

rr. 2,100,000 » 

Imposition supplémentaire de 
½p.<>/, de la valeur du mobilier 
pour les contr-ibuables qui tien 
nent des voitures suspendues 
sur ressorts ou souspentes , ou 
plus de trois domestiques, sans 
distinction de sexe : 

rr. 250 ,ooo » 

4• Bétail , à raison de ½ 
p. '/• de sa valeur . 

Le minimum de la contribu 
tion est de 10 francs. 

M• Personnes ou familles 
logées en chambres ou ap 
partements, à raison de 
'.2 Oll de2 ½ p. u/o de la va 
leur du mobilier à leur 
usa(l"e, 

Le mi11imum de la taxe à 2 i 
p. 0/o est fixé à 100 francs. 
0° Célibataires 4~és Ile 21 

ans, etc. 
Contribution fixe en raison 

clu rang des communes. 

2,050,000 " 1 Le taux de la contribution à 4 p. 0/o porte sur les maisons habitées par 
les hôtelliers , aubergistes, cafetiers, cabaretiers et marchands tenant bou 
tique ou magasin ouvert pour la vente en détail. 

Le taux do la contribution à 5 11. 0/u porte sut les maisons habitées par 
tous autres patentables que ceux pr-édésignés. 

Le taux de la contribution it 6 p. 0/o porte sur les maisons habitées par 
d1-'8 ecuu-ibuablcs non assujettis an droit de patente. 

l 5,000,000 » 

VALEUIi LOCATl\'11, 'l'A\JX. PRODUITS APPRO'C 

25,000,000 de francs à. 4 p. 0/o = 1,000,000 de francs. 
15,000,000 - à. 5 JJ, 1'/o = 750,000 - 
20~~~,000 -- à. 0 p, '/o = 1,200,000 - - - - -- 
60,000,000 - (b 2,!l50,000 -· 

5,518,700 ,, j Ce produit est déterminé pal" l "application des taxes, d'après le projet 
de loi, aux nombres awroximat1fs des portes et fenêtres qui en seront 
passibles. (Voir les calculs à la demière 11age ~e celte Icuillc.) 

La contribution actuelle sur le mobilier a produit, en '1841 , 1,550,000 
francs, cc qui représente 135 millions de valeur du mobilier. lUais dans 
ces 135 millions, il y a environ 10 millions qui proviennent de la ditré 
rence entre la valeur réelle du mobilier à l'usa~o des principaux locataires 
et celle ûvée au quintuple pour les contribuables qui sous-louent des 
chambres ou appai-tements. La valeur ne ser-ait donc c1ue de 125,000,000 
Je francs , qui, à raison de 2 p. 0/,, donneraient 2,500,000 francs. 

On porte }0 en sus Je ce produit de 2,500,000 francs pour le mobilier 
des maisons non habitées par <les indigents et qui seront imposables, et, 
en outre, pour la dilfércncl' en plus qui résultera des nouvelles déclarations 
ou estimations du mobilier d'un assez grand nombre de contribuables, qui 
out pu s'en référer, pendant les dix dernières années écoulées, à des décla 
rations antérieures tout à fait inexactes. 

Cette contribution supplémentaire remplace les taxes spéciales sur les 
domestiques et sut les chevaux. Le produit en Cbl approximativement éta 
bli sur 50,000,000 de valeur de mobilier à I'usage des contribuables qui 
en seront passibles. 

270,000 n I JJ n'y a que les cultivateurs qui tiennent plus d'un cheval et de deux 
bêtes à cornes qui seraient passibles de la contribution d'après cette base. 

Le produit en est établi à raison de 10,800 cotisation au taux moyen 
de 25 rrancs. Le nombre de communes rurales étant de 1,800 environ, 
on compte qu'il y aurait, terme moyen , 0 cotisations par commune. 

250,000 

50,000 • 
10,038,700 

Il est difficile d'établir par des calculs, le chiffre approximatif de la con 
tribution. On présume qu'il pourra s'élever de 200,000 à 500,000 fr. (b. 

On n'a également pu établir par des calculs, le chiffre approximatif de 
la contribution. On pense néanmolns que le produit pourr:i s'élever au 
moins à la somme de 50,000 francs. 

/,) Les esempli011.1 11e ,out plus basées sur le cbilf're des valeurs Iocatrves. Il n'y a qnc les 10,l,!l'enlS <Jtll y aient di ou. 



PORTES ET FENETRES~ - Calcul, des produiu approximatifs d'aprèe lè,pro,jet <le nouvelle loi". 

" ~ ~ 
'-" 

50HBIIE APPIIOUH.lTIF DE PORTJ:S ET TAUI. DE LA CO!'ITJ\IBUTIO!'I Pi\cR POIITK KON-TANT DE U. C~TRIBOTIOll 81.lll LES 
FE'.\fTRES ET FEi'ii-IRE P01TES ET fENiTRES 

- 
POPUL\ TION DES COMMUNES 

du rez.•cl.e-cl:r.nn- do!- étaees plus d.esmai.s.ons au rez-de-cl.nui- des 'ta5es plus des maisons du ree-de-chaus-. d.es étagea plu• des matSOIIS 
tée et d.e.c; J Te et •~et.des ln et sée et des 1 re et 

( BU LIEUES COIPRISES). 2me étages d.es élevés, des en- n'ayant pas plue 2mc étages des êle"él, d.es en- n'ayant pas plu, 2cnc ét1tges des élevé, , des en- n'ayant pu plllt 
maisons nyant maison• nyant w.aison.s ayant 
plus de trois tre-soh et des de trois plus de trois. lre-sols et d.e• de troi~ plua de tr-ots tre-sols et d.e.s de: tr-ois 
portes et fenê- portes e1 fenê- portes et fenê- 
tres, eues hahuées, portes et feaêtr-, tres, caves habitées. portes et fenêf.11. tees. caves htbitées. porl.At el fenêlr• 

se 000 • -d { Maisons as-t,lomérées . • • 380,000 10,0-00 H,ooo 2 • 1 Jt 1 1) 700,000 ~ 10,000 u 14,000 n 
, ames et au essus, 

- non agglomérées. 12,000 " 3,000 1 40 >) 70 • iO 16,800 • • 2,100 ,, 

{ Maisons agglomérées . . . 55,000 100 1,000 1 80 " 00 ,, 90 63,000 )) uo ,, 900 ,, 
30,000 à 50,000 âmes .. 

- non agglomérées. n ,, ,, I 30 " 65 • 65 n • >) 

20,000 à ;'SO,OOO âmes . _ { Maisons agglomérées ... 140,000 600 6,000 1. 60 " 80 • 80 224,000 1) 480 ? 4,800 >) 

- non agglomérées. 8,000 ,, 1,000 1 20 " 60 n 60 9,600 1) 1) 4100 1) 

tO,OOO à 20,000 âmes .. { Maisons agglomérées ... 150,000 600 10,000 1 40 >) 70 • 70 210,000 " 420 . 7,000 • 
- non agglomérées. 25,000 ,, 10,000 1 " >) 50 0 50 25,000 " • 5,000 " 

51000 à te.eoo âmes .• ~ Maisons agglomérées •.. 400,000 n 75,000 t ~o )) 60 .. 60 480,000 • • 45,000 • 
- non 31ffflomérées. 100,000 " 30,000 1 1) » 50 1) 50 100,000 1) " 15,000 n 

' 
Au-dessous de S,000 âmes •••• ' ••••• ' •• <>. 1,400,000 » 

1 
250,000 1 » ft 50 1) 50 1;-400,000 n n 125,000 n 

1 

Tor,:ox .....•.• 2,650,000 u.sco 
1 

400,000 ' 3,288,400 10,990 219,400 • • • • • ~ • • • 1 • • • • • • • • • ~ 1 l) ,, )) 

- - 
3,061,300 porte~ el tenëtees, i>,518,790 francs. 

Le nombre ,le portes et fenétr es imposées en 1 &41 es! de :e,,58,156. 11 iélhera au moins à 31000,000 par l'e!fet du nouveau recensement, qui s'étendra i, toutes les rnaisonJ, ~ l'cl[teption de celles hal,ilées par lu iodigenll, 


